
Assemblées Générales et extraordinaires
du 6 décembre 2014

A l'ordre du jour:

I - Propos introductifs du Président

II - Assemblée Générale Extraordinaire pour apporter par vote quelques 
modifications aux statuts
images des points à changer (x3)

III - Assemblée Générale Ordinaire :

1- Présentation de rapport d'activité

Depuis notre AG du 14 décembre 2013 :

A - Le 16 janvier 2014, M. Cuvillier Ministre de la mer vient visiter le chantier des 24 épis de 
Cayeux sue Mer : une délégation de Ault Environnement est reçue par un conseiller du Ministre.
Visite Cuvillierx2

B - Malgré nos protestations le 3 février le Syndicat Mixte prend 3 délibérations impactant 
définitivement l'avenir d' Ault malgré la proximité des élections municipales.

C - Le 22 février 2014 nous organisons une réunion « transparence » précédée de la diffusion d'un 
tract 4 pages la vérité sur le projet Moulinet et l'avenir du front de mer. On y présente les 
documents sur le rapport Cousin
1ère page tract+1ère page rapport cousin par Schauner+p11 repli stratégique

D - Le 23 mars Elections municipales la liste Marthe Sueur arrive en tête avec 25 voix d'avance sur  
le liste Marcel Le Moigne. A noter que les deux listes ont annoncé dans leur programme l'objectif 
de défendre le trait de côte et de prolonger la digue 83
comparatif des tracts elections

E - Le 6 mai 2014, Gaëlle Schauner Directrice adjointe pour l'aménagement au Syndic Mixte vient 
présenter aux conseillers municipaux le projet du Moulinet. Un article du Moniteur du 7 mars 2014  
faisait part des inquiétudes soulevées par les futurs aménageurs (la société JNC de Belgique). Aux 
questions qui sont posées, aucune réponse n'est apportée.
Moniteur

F - Le 7 mai 2014 le Tribunal Administratif d'Amiens nous donne gain de cause après 10 mois de 
procédure et condamne Mme Sueur à nous remettre le rapport Interland et le contenu de scénario 
« Belvédère » adopté par le comité de pilotage en décembre 2011 deux documents qui justifient le 
recul stratégique ( c'est à dire l'abandon du front de mer)
courrier TA

G - Elle nous remet un rapport Interland « trafiqué » pour moitié par le Syndicat Mixte on est passé 
de 170 pages à 120 pages alors que c'est la commune qui a financé ce rapport pour 176 000 euros 
Hors Taxes. Elle dit ne pas être en possession du document du Comité de pilotage.
P1 et p2 du rapport interland



H - Le Préfet qui devait faire appliquer le jugement ne répond même pas à notre lettre de 
sollicitation.
Nous déposons une demande d'aide au tribunal. Qui accepte d'intervenir !
I - Nous aurons gain de cause le 27 septembre 2014 Mme Sueur nous remet les deux documents .

J - Début septembre puis en octobre le Syndicat Mixte organise des réunions sur l'aménagement de 
Ault, réunions qui seront suivies de la diffusion du questionnaire début novembre. Nous avons 
demandé au Syndicat Mixte le report de la date de remise des questionnaires après la réunion du 
13 nov. (pas de réponse)
p1 et 4 du questionnaire

K - Nous avons aussi pendant tout ce temps eu à faire plusieurs fois avec la presse nationale
le Nouvel observateur - le Journal du Dimanche – Sciences et Avenir
France Info - le Journal de 13h de Jean-Pierre Pernaud
JDD-Nvel obs- Science&x2

sans que nous l'ayons demandé et très souvent le contenu a plutôt desservi l'avenir d'Ault
à chaque fois le même message :
le recul est inexorable , le repli stratégique est la seule solution . . .
de là à croire que le service communication du Syndicat mixte est à l’œuvre il n'y a qu'un pas que 
nous franchissons !

L - Le 31 octobre : rencontre à Amiens de la DDTM et du sous-préfet

et c'est là qu'on retombe sur la réunion du 13 novembre, la réunion publique de 
présentation des aléas . . . qui fera l'objet d'une réflexion dans la suite de la réunion
tract réunion publique PPR+ adresse mail ouverte au pubic

rapport d'activité + vote

2 - Présentation du rapport financier et du projet de budget 2015 + vote
tableau des chiffres

3 - Membres sortants et entrants au Conseil d'Administration + vote urne

4 - Questions diverses et Actions futures

A - laisser la parole ouverte sur les questions posées en rapport à la réunion du 13 nov. sur le PPR
glossaire des termes techniques
B – Emettre les pistes proposées par Xavier → les ouvrages de protection non pris en compte, zone 
à 100 ans inconstructible, coût/bnéfice, concertation sur le PAPI...
invitation à la réunion du syndic mixte le 8 déc.

5 - Elections des membres du Bureau du Conseil d'Administration par vote en son 
sein 


